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Institut des Sciences Sociales du Travail
Stage UGTG « Discrimination »
du 22 au 26 juin 2026

Enseignement et co-animation : Inès Meftah-Hegedus (Univ. Paris 1-ISST), Claire Morin (Université Aix-Marseille – IRT)
Petit-Louis CASIMIR (UGTG) 
	
	Lundi 22 juin 
	Mardi 23 juin
	Mercredi 24 juin
	Jeudi 25 juin
	Vendredi 26 juin

	9h






	
Accueil et présentations
_____________

Harcèlements
	


La discrimination en raison de l’état de santé



	


Les heures supplémentaires 
	


Le travail dissimulé 

	


Mise en commun

	12h30 -14 h : Pause déjeuner

	   14h











 17h30
	





       Harcèlements 
	





      Exercice
	





Exercice 

	





Exercice 


	





Bilan de stage 




PRESENTATION DU STAGE

Public : Ce stage s’adresse à tous les conseillers prud’hommes de la CGT.

Objectifs du stage : La formation a pour objectif de sensibiliser les participants au risque de harcèlement, de discrimination en raison de l’état de santé, du travail dissimulé, des heures supplémentaires. Les interventions viseront aussi à garantir une pleine maîtrise du droit positif sur les différents traités. Une place importante est réservée à la rédaction de conclusion ou de jugement, qu’il s’agisse d’améliorer la pratique des conseillers/ou défenseurs déjà actifs dans la rédaction ou qu’il s’agisse d’encourager les conseillers/ ou défenseurs qui ne rédigent pas encore les jugements ou ne concluent pas à se sentir en capacité de le faire.     

Description du contenu : 
- des cours de droit sur la notion de harcèlement, discrimination en raison de l’état de santé, de travail dissimulé, les heures supplémentaires.  
- plusieurs après-midi consacrées à la rédaction de jugement à partir d’une affaire déjà jugée. 
- plusieurs après-midi seront également consacrés à la rédaction de conclusions en demande. 
	
Pédagogie : le stage alternera interventions théoriques et travaux pratiques. 

LES INTERVENANTS :

C. Morin est juriste, maître de conférences en droit privé à l’IRT de l’Université Aix-Marseille.  

I. Meftah-Hegedus est juriste, maître de conférences en droit privé à l’ISST de l’université Paris 1 et avocat.
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